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LE PRÉSiDENT DE LA RÉPUBLIOUE'

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

DÉCRET N" 2019 - 018 DU 16 JANVIER 2019

JJa"nt no.inution au Ministère de la Justice et de

la Législation.

laloin"90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliqueduBénin;

la décision portant proclamation' le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle' des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 '

re décret n. 201g_1gg du 0s juin 20ig portant composition du Gouvernement :

le décret n' 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

ledécretn"2ol6425du20juillet2016portanlattributions,organisationet
iln",ionnurn"nt du Ministère de la Justice et de la Législation ;

proposition du Garde des Sceaux' Ministre de la Justice et de la Législation'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 16 janvier 2019'

DÉCRÈTE

Article Premier

Les personnes dont les noms suivent sont nommées au Ministère de la Justice et de la

Législation dans les fonctions ci-apres :

Directeur du Centre de Sauvegarde de l'Enfance et de I'Adolescence de Parakou :

monsieur Dimitri Wilfried Rafiou VIOU ;

Directrice du Centre de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence d'Aplahoué :

madame Constance Sylvie CHAOU épouse ELEGBEDE ;



Dûectrice du Centre

d'Agblangandan :

de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence

madame Stéphanie Clémence A' GOUSSA NOU.

Article 2

Le présent décret' qui prend effet pour compter de la date de sa signature' abroge toutes

oLpàsitions antérieures contraires'

ll sera Publié au Journal officiel

Fait à Cotonou, le 16 janvier 20
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Le Ministre de I'Economie et

des Finances'
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